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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chomage
Question orale n° 1183

Texte de la question

Les dernieres statistiques du chomage font apparaitre une nouvelle deterioration de la situation de l'emploi dans
le Pays d'Auge. Deja, depuis plusieurs annees, superieur a la moyenne nationale, le nombre des chomeurs y
atteint aujourd'hui 14,8 %, soit le chiffre le plus eleve de toute la region Basse-Normandie. Sans qu'il soit
question de mettre en cause les decisions prises, au cours des annees, en faveur de telle ou telle partie de la
region, M. Andre Fanton ne peut que constater que, prise entre l'agglomeration caennaise et la region havraise
(qui l'une et l'autre ont beneficie de mesures particulieres prises en faveur de l'industrialisation ou de la
reconversion), le Pays d'Auge se retrouve aujourd'hui a l'ecart des poles d'activite aides par les pouvoirs publics.
Ni zone de conversion, ni pole d'industrialisation, defavorise par des communications regionales ou inter-
regionales restees sommaires, il voit les entreprises qui pourraient s'installer sur son territoire preferer des
zones ou les aides sont plus importantes. Depuis quelques annees, les forces vives du Pays d'Auge s'efforcent
de prendre en main leur destin : reconnu comme pays d'experimentation, au titre de la loi du 4 fevrier 1995,
retenu comme plate-forme d'experimentations au titre des autoroutes de l'information, decide a s'integrer dans la
directive territoriale d'amenagement decidee par le Gouvernement pour la baie de Seine, le Pays d'Auge doit
faire l'objet de mesures particulieres pour stopper le declin qui le menace. Il demande a M. le ministre de
l'industrie, de la poste et des telecommunications de lui faire connaitre les decisions qu'il compte prendre pour
mettre en place des structures specifiques au Pays d'Auge afin de promouvoir une politique globale de
developpement ainsi que les mesures qui seraient susceptibles de faciliter la creation d'entreprises et donc
d'emploi. La situation est aujourd'hui grave, le temps est venu d'agir.

Texte de la réponse

M. le president. M. Andre Fanton a presente une question no 1183.
La parole et a M. Andre Fanton, pour exposer sa question.
M. Andre Fanton. Monsieur le ministre de l'industrie, les dernieres statistiques du chomage font apparaitre une
nouvelle deterioration de l'emploi dans le pays d'Auge. Deja superieur a la moyenne nationale depuis plusieurs
annees, le taux atteint aujourd'hui 14,8 %, contre 13,5 % dans le departement et 12 % dans la region. Cette
situation est d'autant plus preoccupante qu'elle se deteriore sans cesse.
Le pays d'Auge concentre ainsi 24 % des demandeurs d'emploi de tout le departement, 23 % des chomeurs de
longue duree et 22 % des jeunes a la recherche d'un emploi. Or il represente un sixieme de la population.
Dans le meme temps, on constate une regression des offres enregistrees d'environ 8 % entre le premier
semestre de 1995 et le premier semestre de 1996, ainsi que la plus forte proportion de contrats emploi-solidarite
du departement: 20 %.
La situation industrielle se deteriore. Plusieurs entreprises importantes ont ferme au cours des dernieres
annees, un abattoir, Bocaviande, notamment, et Wonder, qui avait ete rachetee par Bernard Tapie. Isoroy a
perdu les deux tiers de ses emplois. Une societe de confection a perdu 130 salaries. Plus recemment, des
sinistres industriels se sont encore produits dans des entreprises aussi connues qu'Akai, a Honfleur, ou que
Knoor-Dahl, a Lisieux, qui envisage de reduire encore largement ses effectifs. Le magasin Monoprix de Lisieux
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vient de fermer. Une entreprise de vetements vient egalement de fermer. Technifil, une entreprise de 200
emplois situee a cote de Lisieux, est menacee.
Bref, la situation est difficile. Or elle est aggravee par des decisions prises au cours des annees pour tel ou tel
secteur des regions de Haute-Normandie et de Basse-Normandie.
Je ne conteste pas du tout le fait qu'il fallait prendre des mesures en faveur de la region havraise, qui souffrait
beaucoup, ou de l'agglomeration caennaise, qui a supporte la disparition de la metallurgie, mais le resultat est
clair: le pays d'Auge se trouve entre deux zones qui beneficient d'un statut de zone de conversion ou de pole
d'industrialisation. Defavorise, de plus, par des communications regionales ou interregionales assez sommaires,
il voit les entreprises qui pourraient s'installer sur son territoire ou s'y developper partir dans les regions voisines,
attirees par des conditions particulieres.
Depuis quelques annees, nous avons essaye de prendre en main les destinees de cette region. Avec mes
collegues Nicole Ameline et Jean-Claude Lenoir, nous avons mis en place un pays au sens de la loi du 4 fevrier
1995, que vous connaissez bien, monsieur le ministre, pour avoir participe activement au debat sur la loi
d'amenagement du territoire. Le pays d'Auge a ete retenu comme plate-forme experimentale au titre des
autoroutes de l'information. Il souhaite etre integre dans la directive territoriale d'amenagement decidee par le
Gouvernement pour la baie de Seine.
Mais, monsieur le ministre, les efforts que nous faisons les uns et les autres, que les chambres consulaires et
les elus s'efforcent de faire, ne peuvent etre suivis d'effets et aboutir a des resultats si le Gouvernement ne
prend pas des decisions qui retablissent l'equilibre entre le pays d'Auge et les regions avoisinantes.
Ma question est simple, la reponse peut-etre moins.
Premierement, quelles decisions comptez-vous prendre pour mettre en place des structures specifiques au pays
d'Auge, afin de promouvoir une politique globale de developpement ?
Deuxiemement, quelles mesures vous paraitraient susceptibles de faciliter la creation d'entreprises, et donc
d'emplois ?
Le Gouvernement a designe un haut fonctionnaire - c'est vous-meme, je crois, qui y avez procede au choix -
pour prendre en charge les problemes poses par la fermeture de succursale de la societe Moulinex dans l'Orne.
Je ne sais pas si c'est une bonne solution, mais c'est en tout cas la marque de l'interet que porte le
Gouvernement a une situation difficile.
L'attention qu'il a portee a tel ou tel secteur de notre region etait meritee. Je souhaiterais qu'il porte la meme
attention au pays d'Auge, qui atteint malheureusement des records de chomage.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications.
M. Franck Borotra, ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications. Monsieur le depute, il ne fait
aucun doute que le pays d'Auge connait une situation tres difficile. Les chiffres que vous avez cites concernant
le chomage le prouvent. Ils montrent bien le caractere preoccupant de l'evolution.
Il faut mobiliser tous les partenaires regionaux pour y remedier et faire en sorte qu'un effort particulier soit
consenti pour ce secteur de l'economie regionale.
Je sais le role que vous jouez dans cette mobilisation de moyens, et je salue cet effort.
Faut-il creer une structure specifique ? La structure specifique presente, c'est vrai, un avantage: elle offre une
forte visibilite. Je ne crois pas cependant que ce soit la solution la plus appropriee, surtout a un moment ou, de
toute part, viennent des demandes pour une simplification des structures.
Je crois que la responsabilite de la prise en compte du devenir de ce pays releve d'abord de l'action du prefet de
la region Basse-Normandie, prefet du Calvados. C'est a lui d'assurer la coordination des efforts qui sont
engages. C'est du reste ce qu'il a entrepris.
Cet effort doit, me semble-t-il, etre amplifie, car ce secteur est, je le pense comme vous, dans une situation
difficile.
Le ministere de l'industrie contribue a cette action, en participant activement aux demarches pour aller au devant
des entreprises, pour essayer de les aider a mettre en forme leurs projets et les accompagner dans leur
realisation.
Je rapelle qu'il a apporte, dans le cadre du contrat de plan Etat-region, 125 millions de francs, c'est-a-dire six
fois plus que le montant de la periode anterieure. A cette somme, il faut ajouter les fonds structurels de l'objectif
5 b et les apports du conseil regional.
Il importe de faire un effort pour mettre en mouvement, en synergie, l'ensemble des moyens dont on peut
disposer. Ceux-ci sont importants et il convient de les utiliser pleinement.
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En tout cas, j'ai l'intention de suivre personnellement de pres, avec vous, ce qui peut etre fait pour endiguer
l'evolution preoccupante du pays d'Auge. Peut-etre pourrons-nous, dans le mois qui vient, nous reunir autour
d'une table pour voir ce qui peut etre fait de plus pour essayer d'endiguer cette situation, qui est preoccupante.
M. le president. La parole est a M. Andre Fanton.
M. Andre Fanton. Monsieur le ministre, je vous remercie de votre proposition. Soyez assure que, d'ici peu de
semaines, nous serons dans votre bureau pour vous entretenir de ce probleme ! (Sourires.)
M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications. Je sais ! (Sourires.)
M. Andre Fanton. Vous avez dit que ce dernier devait etre traite sur le plan regional, ce que je concois bien.
Je le dis franchement, et je l'ai souvent dit ailleurs: il y a, helas ! une tendance - c'est l'un des effets pervers de la
decentralisation - a appliquer aux regions la formule de Henry Ford: «Ce qui est bon pour Ford est bon pour les
Etats-Unis.» Dans de nombreuses regions, on estime que ce qui est bon pour la capitale regionale est bon pour
la region. Or ce n'est pas tout a fait le cas, et je souhaiterais vivement que le Gouvernement rappelle que
l'amenagement du territoire ne consiste pas seulement a favoriser les capitales regionales, mais implique aussi
de favoriser ce qui n'est pas situe dans la capitale regionale. Et, malheureusement, nous sommes a l'ecart.
La mise en place du pont de Normandie, que M. le president de seance apprecie comme nous, a rapproche le
pays d'Auge de la ville du Havre. De ce fait, nous nous tournons naturellement vers une region qui est en plein
developpement. Nous souhaiterions, dans l'etude de la directive territoriale d'amenagement, pouvoir beneficier
des retombees de cet effort qui a ete fait par la chambre de commerce et d'industrie du Havre, car c'est pour
nous une nouvelle chance. Encore faut-il que vous nous donniez, monsieur le ministre, les moyens de la saisir.

Données clés

Auteur : M. Fanton André
Circonscription : - RPR
Type de question : Question orale
Numéro de la question : 1183
Rubrique : Emploi
Ministère interrogé : industrie, poste et télécommunications
Ministère attributaire : industrie, poste et télécommunications

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 novembre 1996, page 7207
Réponse publiée le : 27 novembre 1996, page 7531
La question a été posée au Gouvernement en séance, parue dans le journal officiel le 19 novembre 1996

Page 3 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD1183
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

